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Monsieur le Directeur,

Objet : 
SAINT-JOSSE-TEN-NOODE. Parc du Jardin Botanique. Travaux de stabilité au talus longeant la rue Royale.
Demande de permis unique – Avis conforme de la CRMS


(Dossier traité par Carine Defosse à la D.U. / Eric Demelenne à la D.M.S.)

En réponse à votre lettre du 29 mars 2010 sous référence, reçue le 31 mars, nous avons l’honneur de vous communiquer l’avis conforme défavorable émis par notre Assemblée, en sa séance du 21 avril 2010, concernant l’objet susmentionné.

Le projet consiste à créer un mur de soutènement parallèlement à la rue Royale pour pallier les problèmes d’érosion qui rendent difficile la gestion de la rampe en dolomie qui relie entre elles les terrasses et pour dégager le socle d’une statue pris dans le talus. Cet ouvrage serait réalisé à l’aide de profilés préfabriqués en béton armé de 1m à 1,50m de haut. Il devrait stabiliser le talus et en améliorer l’environnement.

Une visite sur place a montré que les raccords actuels du talus avec les socles des sculptures (notamment Les Chardons) méritent effectivement de faire l’objet d’une étude et que celle-ci pourrait assurément concourir à améliorer l’aspect actuel des lieux.

Toutefois, la Commission constate que la situation existante n’est pas fournie (le seul document joint au dossier est une photographie aérienne de type Google Earth) et que la situation « d’origine » (installation des sculptures et aménagement de l’accès par rampe à partir de la rue Royale) ne l’est pas davantage. Or, le Jardin Botanique de Bruxelles est un des parcs de la capitale relativement bien documentés et qui a été régulièrement photographié au cours du siècle passé. Etant donné que le programme de sculptures qui a été mis en place au tournant du XIXe et du XXe siècle a constitué une grande commande artistique de l’Etat, abondamment publiée et commentée à l’époque, la Commission estime qu’il serait souhaitable de documenter les abords des sculptures que l’on se propose de dégager (démolition de murets en pierres naturelles ?) et la configuration des lieux à l’époque (rampes et talus). La CRMS ne demande pas de reproduire cette situation ancienne mais bien de vérifier si elle pourrait servir de référence au projet de remise en valeur visé par Bruxelles Environnement.

Par ailleurs, il semble tout à fait inadéquat d’utiliser des éléments en béton armé préfabriqués de 1m à 1,50m de haut pour réaliser un mur de soutènement qui deviendrait ainsi l’arrière-plan immédiat des sculptures « remises en valeur ». Quelle est la hauteur des socles actuels ?  La Commission observe, en outre, que certains de ces éléments préfabriqués, posés en déclivité, présenteraient un joint oblique alors que les autres seraient verticaux. Elle estime que ce type de matériau et de mise en œuvre ne conviennent pas pour un jardin aussi soigné, même s’il est prévu de les cacher par une plantation persistante. Elle se pose aussi des questions sur la coupe en travers de la situation projetée (annexe 3/3). En effet, la partie supérieure de l’élément en béton présente un plat de 9cm dépassant à peine le talus et le dessin montre que le dispositif ne pourra en rien retenir les terres dues à l’érosion.

Pour conclure, la CRMS rend un avis défavorable sur le projet à la fois parce qu’il ne répond pas aux objectifs déclarés et parce qu’il met en œuvre des matériaux et des dispositifs qui ne sont pas compatibles avec l’intérêt patrimonial du parc. La CRMS demande, préalablement à toute étude, de documenter la situation ancienne (étude historique de l’évolution des lieux) et la situation existante, conformément à l’art. 38 et 38bis de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 17 janvier 2002 ainsi qu’aux dispositions de l’arrêté du 11 avril 2003. Un relevé, une élévation et des coupes de la situation existante (figurant les sculptures et leur socle), sont indispensables pour évaluer les interventions projetées.  

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO
      
    G. VANDERHULST


  Secrétaire

        Président f. f.
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- A.A.T.L. – D.M.S. : Eric Demelenne
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